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(...)

Debte pour jaques periot
mar(chan)t de montauban conre
pefourque et rivieres de montgailhard

L an mil six cens cinquante sept

____
276 / et le premier jour du mois octobre au
lieu de montgailhard avant midy au
vicompte de villemur dioceze bas montauban
et sen(echau)cee de th(oulous)e soubz le regne de n(ot)re
tres( )c(h)restien prince louis par la grace
de dieu roy de france et de nabarre devant
moy notere royal et( )temoingz soubz escriptz
a( )este constitue en sa personne
jaques periot mar(chan)t de la ville de
montauban comme mary et conjoincte
personne de martre de gillard sa fame
herestiere a feue marie riviere sa mere
lequel de son bon gre pure et franche
voullonte tant pour luy que pour ces
enfantz absans auquelz promest
faire ratiffier le contenu au presant
a( )payne de toutz despans ab( )subroge
et suvroge par le presant aicte jeanne
pefourque vefve de jean riviere
du lieu de montgailhard gaspard
et davict rivieres ses enfantz et dud(it)
feu riviere et tant eulz que lad(ite)

que lad(ite) pefourque leur mere presantz
et lad(ite) subrogation aceptantz scavoir est
en l ipoteque de la somme de cent livres
et interetz et m(e)ubles expeciffies aulz
paictes de mariatge d entre davict gillard
et marie riviere mere de lad(ite) martre rectenu
comme ont dict par trois no(tai)re de montaubam
en daicte du cinquiesme noubanvre
mille six cens dix et pour laquelle somme
led(it) periot en lad(ite) quallicte tant pour
luy que pour ces enfans et aloue
en premier ranc sur les biens dud(it) feu
jean riviere et d( )astruguelte debia par
sentence du s(ieu)r juge de villemur du
vingte uniesme juilhet mil six cens
cinquante sept ensemble aulz interetz
qui lui sont adjuges de lad(ite) somme
par la mesme sentence pour d icelle



somme de cent livres m(e)ubles et interetz
en prendre le payemant sur les biens

___
277 / dud(it) feu riviere que d astruguelte debia
a( )plain limittez et confrontes dans l( )exploict
de saisie et inquantz faictz a( )la req(uet)te
de( )lad(ite) pefourque qu( )elle a( )et lesd(its) rivierez
ses enfantz prene(n)t a( )leurs perilz
et fortune sans pouvoir des a( )presant
ny a( )l( )advenir recourir pour le faict de
ceste subrogastion sur led(it) periot ny
sur ces enfantz comme acertaigne (lire : acertaine)
de la valleur et suffizence desd(its) biens
faisant led(it) periot tant pour lui que
pour ses enfantz la presant(e) subrogastion
pour et moyenant la somme de cent livrez
contenus en lad(ite) allocation du principal
laquelle somme de cent livres lad(ite) pefourque
et rivieres ses enfantz s oblige(n)t solideremant
l u(n)g pour l autre et ung seul d eus pour le
tout de payer aud(it) periot et a( )ces enfantz
dans quatre ang a( )compter du vingte
uniesme juilhet dernier avec les int(er)etz

a( )raison de( )l( )ordonnance a( )commencer le payemant
des dictz int(er)etz a( )la prouchaine feste de nouel
venant et ainsin concecutivemant jusquez
l( )effectuel payemant prometant led(it)
periot tant pour lui que pour ces enfantz
moyenant lesd(its) paymantz de lad(ite) somme
de cent livres de ne demander au(tr)e chosse
sur les biens dud(it) feu riviere ny d astrugue/te
debia ayuille de ces enfantz et consant
qu( )ilz jouisse(n)t desd(its) biens dud(it) feu riviere
et en fas(s)e(n)t expedier le decrest comme
bon leur semblera et c( )est sans prejudice
de l ipoteque porte par son contrat de
mariatge que led(it) periot ce reserve tant 
pour lui que pour ces enfantz pour y
avoir recours sy le cas y eschet et
pour l observation de tout ce dessus lesd(ites)
partiez chaqugne en ce que les consergne
ont obliges toutz et chaqungz leurs bienz
presans et abvenir que ont soubzmiz aulz

___
278 / forces et rigueurs de justice soubz les
renonsiations a( )ce requisses et nesseceres
et ainsin l ont promis et jure et jure
presans m(aîtr)e jean decamps p(rest)bre et
salby raigaides lab(oureur) habitantz dud(it)
montgailhaird signez ceux qui ont seu



et les au(tr)es ont dict ne scavoir comme
aus(s)y declare led(it) periot a( )lad(ite) pefourque
et rivierez de( )ne leur jamais rien demander
du debte que led(it) periot a( )paye pour eulz
a( )debrilhe de montaubam et consant qu( )ilz
ce fas(s)e(n)t alouer sur les biens dud(it)
riviere comme bon leur semblera
et de moy anthoine decamps notere royal
dud(it) montgailhaird qui requis aye retenu
la presant aicte en foy de ce me suiz
signe
              J. Periot iii       Decamps not. r.

Decamps, pbre     

Mentions marginales

Le vingte quat(r)iesme
jour du mois de
janvier mil six
cens
soixante
deux au lieu de
montgailhaird
de matin pardevant
moy notere royal
et tesmoingz soubz
escriptz constitue en sa
personne jaques periot
mar(ch)ant de montauban
et a presant residant
dans le consullat
de verlhaic de tescou
lequel de son bon
gre et bonne voullonte
a( )rellement ressu
de gaspard et davict
rivieres f(re)res
lab(oureurs) du lieu de
montgailhaird 
led(it) gaspard presant
estipullant et abceptant
et an( t)tan( )moingz 
de()la somme contenue
au presant contraict
et par mains et
deniers propres de
jean et anthoine
linas freres
freres (sic.) lab(oureurs)
dud(it) montgailhaird et suivant l inquidation portee
par le contraic(t) d achapt faict par lesd(its) linaz desd(its) rivierez
.........................................................................................................
la somme de
qu(a)rante livrez
qu( )il lui a compte
en treze louiz
blancz de trois
livres piece et le
restant bonne



monnoye jusques
a concurance de
lad(ite) somme de
qu(a)rante livres comptee
et ressue par led(it)
periot d on(t) a dict este
comptant et icelle
promest tenir en
compte ausd(its) rivieres
sur la somme contenue
au presant contraict
laquelle somme 
led(it) periot recognoict
a ces enfans
h(eriti)ers de feue martre de
gillart sa premiere
fame et sur toutz et chaqunz
ces biens et lesd(its)
rivieres le tenir en
compte ausd(its) linaz
seur le contrat d achapt
qu( )il leur font tant
afin de paye
et ainsin l on(t) promiz et jure
a l( )obligastion
de( )leurs biens presanz
et abenir lesquelz
ont soubzmis aulz forces et rigueurs de justice et l( )on(t) jure
presans blaizy pendaries lab(oureur) de verlhaic de tescou jean
faure et salvi decamps brassiers habictanz d]ud(it)[e
........................................................................................
de bauvais
ne saichantz
signer ny ]partiez[
led(it) riviere ny
linas led(it) periot
saict signer avec
moy notaire requis

J. Periot iii 

Decamps not(air)e r(oyal)

Le second jour 
du mois de febrier
mil six cens
soixante trois au lieu
de montgailhaird
de matin devant moy
notaire royal
et tesmoingz soubz
escriptz constitue
en sa personne jaquez
periot mar(ch)ant
habitant a( )presant
dans le consullat
de verlhaic de
tescou lequel
de( )son bon gre et bonne
voullonte a
ressu de gaspard et
davict rivieres frerez



lab(oureurs) dud(it)
montgailhaird led(it) gaspard presant estipulant et
abceptant et en tant moingz de la somme contenue en
la presant(e) subzrogation et par mains et deniers
............................................................................... 
de jean et anthoine
linas f(re)res
dud(it) montgailhaird et suivant
et suivant (sic.) 
l indiquation faicte aulz d(its)
linas par lesd(its)
rivieres contenue au
contraict d achapt
faict par lesd(its) kinaz desd(its) rivierez
rivierez (sic.)  ]aud(it) linaz[ led(it)
jean presant et delivrant
la somme de dix livrez t(ournoi)z
qu( )il lui a( )comptee
en trois louis blancz
de trois livres 
piece une piece de quinse
soulz et quatre soulz marquez
faisant lad(ite) somme de dix
livres comptee
ressue par led(it) periot
au beu de moy dict notaire
et tesmoingz dont
a dict estre comptant
et icelle promiz
tenir an compte ausd(its)
rivieres afin de
paye et ainsin l( )a promis
jure a l obligastion de ces biens
presans et abenir
lesquelz a( )soubzmis aulz
forces et rigueurs 
de justice et l( )a
jure presans francois
tardieu et jean
delerm lab(oureurs) dud(it) montgailhaird
ne saichantz signer
ni lesd(its) riviere ni
linas led(it) 
periot scaict signer avec
moy

J. Periot iii 

Decamps not(air)e r(oyal)

L an mil six cens soixante huict et le
vingt cinquiesme jour du mois de mars
apres midy au lieu de montgailhard et dans ma maison par devant
moy not(air)e et tesmoingz constitues en leur personnes jacques
et ponset periots pere et filz led(it) jacques mar(ch)ant habitant
du lieu de verlhac et led(it) ponset imprimeur de la ville
.....................................................................................................
de montauban
lesquelz de leur bon gre
et bonne voulonte
solideremant l( )ng
pour l( )autre et ung en seul



pour le tout resnonsant
par exprez au benesfice
de division et dixcustion
a( )quoy ont renonse
ont receu rellemant de
davict riviere
et de ces deniers
propres la somme de cinq(uan)te
livres t(ournoi)z qu( )il leur a
comptee en deux pistolles
d or coing d espaigne
ballant vingte sept livres
dix soulz et sept louis
et demy d argent de trois
livres piece faisant
en tout cinq(uan)te livres
... pour
reste et fin de paye de la
somme contenue
a la presant subzrogation et du
consantemant desd(its)
periotz la presant dem(e)ure
pour cansellee en
ce qui porte debte et le
restant dem(e)ure en
force presans maffre
villenufve lab(oureur)
ramond merle filz a feu
louis brassier habitans
dud(it) montgailhaird ne
saichantz signer ni led(it) riviere
lesd(its) periotz ce( )sont
signez avec moy

J. Periot iii 

P. Periot

Decamps not(aire) roy(al)


